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Cette décision administrative présente la fiscalité applicable aux tabacs manufacturés à partir 
du 6 août  2007.

A - Présentation générale

Le présent BOD a pour objet de préciser les modalités de taxation des tabacs manufacturés. Du 
fait du principe de l'unicité du prix de vente au détail de chaque produit, qui est consubstantiel au 
monopole, ne peuvent être commercialisés en France continentale que les tabacs manufacturés dont le 
prix de vente au détail a été homologué par arrêté du ministre chargé du budget.

Etant donné qu'il n'existe pas de monopole de vente au détail des tabacs manufacturés dans les 
départements d'outre-mer, et compte tenu de la fiscalité particulière qui y frappe les produits qui y 
sont commercialisés, la présente décision ne s'y applique pas

Ce  BOD ne concerne pas non plus la taxation des tabacs importés par les voyageurs qui fait 
l'objet d'une instruction distincte et les tabacs commercialisés en Corse qui sont soumis à une fiscalité 
particulière.

B - Principes généraux de taxation

La  fiscalité  applicable  aux  tabacs  manufacturés  se  compose  de  la  TV  A  et  du  droit  de 
consommation.


















